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Contact général
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Secrétariat et cours de français
Tél. 01 53 73 14 22 ou 24

Le CPSAS
Le Centre de Promotion Sociale des Adultes Sourds

Responsable du service
M. Jérôme Melchior
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Service d’interprètes en LSF
Tél. 01 53 73 14 24



Le Centre de Promotion Sociale des Adultes Sourds, service de 
l’INJS, a pour but d’accompagner les personnes sourdes ainsi 
que les élèves et les anciens élèves à la vie socio-professionnelle.

Le CPSAS, né en septembre 1980, est le premier service en France 
à avoir offert exclusivement des prestations aux adultes sourds.

Les missions du CPSAS sont les suivantes :

•    Participer à la formation professionnelle des adultes sourds ;

•    Mener des actions de nature à développer notamment leur 
culture, leurs moyens d’expression, leur adaptation à la vie 
sociale et leur rôle social ;

•    Leur faciliter l’apprentissage et la pratique de nouveaux moyens 
de communication ;

•    Leur fournir les informations spécifiques qui leur sont nécessaires, 
notamment dans les domaines professionnel, familial et social ;

•    Participer à la sensibilisation aux problèmes liés à la surdité.

Le Service d’Accueil (écrivain public du CPSAS) est le seul en Ile-
de-France.

Le CPSAS propose aux élèves de l'INJS différents services 
d’adaptation à la vie sociale afin de mieux les préparer dès leur 
sortie en collaboration avec le Service de Suite, les assistantes 
sociales et les éducateurs. 

Le CPSAS travaille en étroite collaboration avec les autres 
associations, organismes, centres de formations, etc.

>  Service d’accueil et informations

•  Le service d’accueil est assuré par M. Henri Bimont, sourd, 
secondé par Mme Béatrice Jacqueline, Sourde. Ils ont la charge 
d’assurer les relations avec les entreprises, les travailleurs 
sociaux et les administrations (ANPE, ASSEDIC,…). Ils sont 
tenus au secret professionnel.

 hbimont@injs-paris.fr • bjacqueline@injs-paris.fr

>  Service d’interprètes

•  Pour toute demande de traduction, (formation professionnelle 
et/ou universitaire, conférences, réunions, entretiens, etc...), 
le CPSAS met à disposition des interprètes suivant des 
tarifs approuvés par le conseil d'administration de l'INJS. 
Mme Stéphanie Rabier, entendante, gère le planning.

 cpsas-interprete@injs-paris.fr

> Service des formations

•  Le CPSAS assure des formations élémentaires (Excel, Word, 
PowerPoint, français et anglais de base) nécessaires aux 
personnes sourdes en grande difficulté de compréhension 
et d’autonomie afin de faciliter leur meilleure insertion 
professionnelle. Ces cours, en petit groupe, dispensés en 
LSF, sont complétés de façon indirecte par un apprentissage 
du savoir-être, notamment face à leurs pairs. Cette approche 
nouvelle, propre à la philosophie du CPSAS est singulière par 
rapport aux autres centres de formations.

 hbimont@injs-paris.fr
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